
Comité directeur 
Réunion plénière en visioconférence 

26 août 2020 
 
 
Présidence de M. Albert Gemmrich. 
Présents : MM. Gérard Cassegrain, Georges Ceccaldi, Daniel Fay, Bernard Gibaru, Bruno Herbst, Jacques 
Hummer, Michel Keff, Patrick Leiritz, René Lopez, René Marbach, Joël Muller, Philippe Paulet, Gérard Seitz, 
Christophe Sollner, Michel Spindler, Ralph Spindler, Jacky Thiébaut, Bernard Tournegros, Francis Willig. 
Assistent : Mme Sophie Gervason (salariée), MM. Florent Gosselin (directeur), Matthieu Lombard (coordonnateur 
des CTRA), Olivier Martin (salarié), Maxime Rinié (responsable des activités sportives), Frédéric Varais (directeur 
administratif et financier), Stéphane Villemin (président CRA). 
Excusés : Mme Jocelyne Kuntz, MM. Guy André, Vincent Gouyon (commissaire aux comptes), Michel Gendron, 
Patrice Grethen (directeur technique régional), Stéphane Heili (directeur du développement), Marc Hoog, Jean-Marie 
Thiriet. 
 

Approbation des procès-verbaux des 24 juin, 17 juillet et 6 août 2020 
Après des interventions de certains membres et suite aux précisions données concernant le procès-verbal du 24 juin 
2020, le comité directeur adopte à la majorité les procès-verbaux des réunions du comité directeur des 24 juin, 17 
juillet et 6 août 2020. 
 

Compétitions seniors 
Monsieur Gérard Seitz présente les modalités des accessions et rétrogradations des championnats régionaux à 
l’issue de la saison 2020-2021.  
Il est acté par le comité directeur que la proposition du maintien à l’issue de la saison 2020-2021 de 8 groupes de 
12 dans le championnat R2 seniors sera présentée au vote de l’assemblée générale du 7 novembre prochain. 
Le comité directeur valide ces propositions et demande au service compétitions d’en informer l’ensemble des équipes 
qui évoluent dans les championnats seniors LGEF et N3, avant le début des compétitions. 
 

Pour rappel : 

 Composition R1 seniors  

- Création d’une poule supplémentaire dans le championnat R1 seniors, pour le passage à 4 poules de 12 équipes.  
- A l’issue de la saison 2020-2021, il sera procédé à autant de rétrogradations d’équipes que nécessaire, afin que le 
championnat de R1 retrouve sa structure habituelle prévue règlementairement, soit 3 poules de 14 équipes. 

 Composition R2 seniors 

- Création de deux poules supplémentaires dans le championnat R2 seniors, pour le passage à 8 poules de 12 
équipes. 
- Proposition sera faite à la prochaine assemblée générale de ligue pour le maintien de 8 poules de 12 équipes dans 
le championnat de R2. A défaut, à l’issue de la saison 2020-2021, il sera procédé à autant de rétrogradations 
d’équipes que nécessaire, afin que le championnat de R2 retrouve sa structure habituelle prévue règlementairement, 
soit 6 poules de 14 équipes.  

 Composition R3 seniors 

- Maintien du même nombre de poules (en fonction des engagements) dans le championnat R3 seniors, soit 17 
poules. Les éventuelles places vacantes ne seront pas remplacées par des accessions supplémentaires des districts. 
- A l’issue de la saison 2020/2021, il sera procédé à autant de rétrogradations d’équipes que nécessaire, afin que le 
championnat de R3 retrouve sa structure habituelle prévue règlementairement, soit 17 poules de 12 équipes. 
 

Barrages de fin de saison en R1, après consultation des clubs 
Les résultats obtenus après le sondage envoyé aux clubs de R1 pour les modalités d’accession en N3 à l’issue de 
cette saison actent que 80 % des réponses sont favorables à l’option A : 
« Les 4 équipes, éligibles à l’accession, ayant obtenu le meilleur classement dans leurs groupes respectifs de R1 
(soit 1 équipe/groupe) disputent des rencontres aller-retour qui sont fixées selon des modalités définies par la 
commission d’organisation (match aller mercredi, match retour dimanche). Les 2 vainqueurs de cette prem ière 
double confrontation accèdent en National 3, les 2 perdants se retrouvent pour une dernière opposition aller-retour, 
mercredi et dimanche suivants et le vainqueur accède également au National 3 (recettes et frais d’organisation pour 
le club accueillant). 
Le comité directeur valide la mise en place de ces modalités d’accessions en N3 à l’issue de la saison 2020-2021. 
 

Compétitions jeunes 
Compte tenu du nombre trop important de relégations qu’un retour à la normale pourrait engendrer, le comité 
directeur de la LGEF acte un retour à la pyramide normale à l’issue de la saison 2021-2022 ainsi que des accessions 
et rétrogradations transitoires à l’issue de la saison 2020-2021.   
 
 



 

Coupe de France 
En raison de la COVID 19 et pour que les 467 matches de Coupe de France puissent se dérouler dans les meilleures 
conditions, le comité directeur accepte que la commission régionale puisse inverser la rencontre si le club recevant 
n’a pas l’accès à ses vestiaires et si le club adverse peut, lui, les mettre à disposition. En cas d’impossibilité pour les 
2 clubs d’utiliser les vestiaires, la rencontre est maintenue sur le terrain du club recevant. 
Les tirages au sort des tours de coupe se dérouleront sans la présence des clubs et sous forme de retransmission 
télévisée. Les jeux de maillots seront à retirer dans les districts. 
 

Protocole de reprise des compétitions 
Monsieur Maxime Rinié présente une fiche de synthèse du protocole de reprise des compétitions qui pourra être 
appliquée pour les compétitions régionales et départementales, ainsi que les obligations faites aux clubs dans 
l’organisation des rencontres. Le comité directeur valide ces deux notes d’information.  
Continuant son intervention, le responsable des compétitions évoque le guide de présentation qui sera envoyé aux 
clubs de R1, R2 et R3. 
 

Textes réglementaires 
Le comité directeur valide les propositions des modifications des règlements concernant le championnat de futsal et 
les championnats de jeunes U16 R1 et U18 R1 applicables pour la saison 2020-2021 pour les phases de barrages.  
 
Les présentes décisions ci-dessus sont susceptibles de recours devant le Tribunal administratif de Nancy dans un 
délai d’un mois à compter de sa notification. 
La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence 
des Conciliateurs de C.N.O.S.F. dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 
 
Arbitrage 
Le comité directeur prend connaissance et valide la liste des observateurs proposée par la CRA et présentée par 
Monsieur Bernard Tournegros : Félix Andrivon, Eric Antunes, Jean-François Aubry, Sébastien Babula, Frédéric 
Barrat, Serge Bazillon, Raphaël Becker, Jean-Louis Belcour, Jean-Michel Belloni, Nicolas Berquez, Victoria Beyer, 
Camille Bidau, Jean-François Binder, Raoul Bitz, Hervé Boillot, Cédric Bouge, Thierry Bouille, Sébastien Bourdier, 
Adrien Bourdon, Philippe Brach, Aurélien Briest, Stéphane Caput, Julien Caballero, Guy Charbonnier, Kevin 
Château, Cyril Chaumont, Emmanuel Coria, Louis Corsini, Christopher Corte, Michaël Cuvelier, Marco Da Silva 
Lopes, José Dagon, Solen Dallongeville, Yannick Dandrelle, Daniel Daubie, Thomas David, Alexandre De Carli, 
Victor De Carvalho, Christophe Debart, Frédéric Debart, Jérémy Deidda, Antonin Degand, David Demir, Claude 
Denisot, Thomas Depierreux, Thierry Deret, Bernard Deschamps, David Deudon, Ala Eddine Diani, Thierry Dorr, 
Joaquim Dos Paladares, Frédéric Dreyfuss, Léo Drouin, Rahiti Cyril Duplaix, Fabrice Dupont, Nicolas Durand, Aurélie 
Efe, Maxime Ernst, Michel Fayon, Andy Fels, Johan Feneis, Serge Fidri, Matthieu Forthoffer, Jean-Yves Fraipont, 
Pascal Fritz, Hervé Fuchs, Pascal Gander, Marc Gass, Bertrand Gaudriller, Servan Gérard, Ludovic Germain, 
Yohann Gomas, Arnaud Grandgirard, Grégory Grasse, Damien Gravier, Jean Grimm, Emmanuel Grosmann, Jean-
Baptiste Hamant, Jean-Claude Heim, Jean-Marie Hild, Benjamin Huentz, Gautier Iffrig, Lucas Joppe, Jacques 
Humbertclaude, Christophe Kapp, Damien Keltz, Fatih Kilicoglu, Marc Klein, David Konarski, Frédéric Kontzler, 
Gaëtan Korbas, Fabrice Kubler, Geoffrey Kubler, Christophe Lampson, Gilles Lang, Julien Lang, Anthony Lapret, 
Serge Lebrun, Michel Lederle, Gauthier Leggeri, Thomas Léonard, Dylan Leroux, Matthieu Lombard, Nicolas 
Legaye, Philippe Lucas, El Houcine Maataoui, Kevin Markiewicz, Alberto Marques, Jérémy Matteucci, Jennifer 
Maubacq, Bernard Michel, Guy Mittelbronn, Loïc Muttenzer, Yassine Nacirdine, Jean-Michel Nicod, Guillaume Obry, 
Jean-Marie Ottmann, Pascal Oudin, Jean-Marc Oudin, Antony Pacheco, Philippe Paulet, Stéphane Payon, Silvino 
Predrosa, Benjamin Pelican, Olivier Pichot, Gatien Pierrot, Claude Poinsignon, Nordine Rabhi, Jean-Claude Rasatti, 
Pierre Renaudin, Maxence Richard, Alphonse Ringler, Joël Romang, Raymond Roser, Jean-Claude Royer, Mathias 
Roth, Stanislas Rueff, Didier Salber, François Salingue, Maurice Sammartano, Jean-Claude Schely, Fabrice Schmitt, 
Yannick Schmitt, Franck Schneider, Franck Schwab, Philippe Simanski, Hicham Slimani, Nicolas Spay, Jacky Stern, 
Olivier Studer, Christophe Tani, Sylvain Thullier, Roland Tisserant, Bernard Tournegros, Attilio Ugolini, Anthony 
Ustaritz, Nelly Viennot, Stéphane Villemin, Jean-Noël Vincent, Thomas Vincent, Alexandre Viraud, Stéphane Wallior, 
Patrick Wiesen, Christian Willer, Jean-Paul Wisniewski, Alain Zabée, Yannick Zidane. 
 
Monsieur Bernard Tournegros souhaite que, malgré la COVID 19, les formations d’arbitres puissent se dérouler 
dans des conditions optimales et invitent toutes les parties prenantes à s’investir fortement. 
Monsieur Stéphane Villemin informe les membres présents que les modalités des montées et des descentes par 
catégorie pour les arbitres, à l’issue de cette saison, seront proposées au comité directeur au début de l’année 2021. 
 
Le comité directeur émet un avis favorable à la demande d’honorariat de l’arbitre Clément Bellamoli. 
 

Bénévolat 
Le comité directeur valide la liste des distinctions 2019 comme proposée par la commission et présentée par 
Monsieur René Lopez (publiée en annexe du présent procès-verbal). 



Monsieur René Lopez rappelle les prochaines opérations qui vont avoir lieu, concernant les bénévoles. 

- Bénévole du mois : opération non reconduite par la fédération mais la commission souhaite qu’elle soit maintenue 

(10 bénévoles pour la ligue et par district/saison), chacun devant donner son avis à ce sujet, avant qu’une décision 
définitive soit prise. 

- Visite Clairefontaine : 62 bénévoles devraient être conviés les 6 et 7 mars 2021. Le séjour des bénévoles est 

totalement pris en charge par la FFF et la LFA accorde un aide de 1 500 euros à la ligue pour les déplacements. Les 
districts acceptent de prendre en charge le supplément des frais liés à cette opération pour leurs bénévoles. 

- Journée des bénévoles : La finale de la Coupe de France est fixée au samedi 24 avril 2021. Pour 2021, la 

commission régionale préconise de retenir en priorité les bénévoles ayant été choisis en 2020 (édition annulée pour 
cause de coronavirus) et sous réserve de leur disponibilité. Le comité directeur valide cette proposition. A cette 
occasion la LFA souhaite également fêter les 50 ans du football féminin et invitera une femme par centre de gestion 
à la finale. 

- Club des 100 femmes dirigeantes : Monsieur René Lopez rappelle la note de la LFA et il invite les districts 

à transmettre à la ligue la (ou les) candidate(s) retenue(s) car les propositions doivent être envoyées à Paris, au plus 
tard le mardi 15 septembre. A ce jour, seuls 2 districts ont répondu. 
 

Pratiques diverses 

- Futsal : Monsieur Michel Keff informe le comité directeur qu’une consultation sera lancée par le service des 

compétitions vers les 64 clubs inscrits à ce jour, afin de demander leurs avis quant à la mise en place des 
compétitions de R1, R2 pour les saisons à venir.  
Les compétitions R1 U14 et U16 sont lancées et il devrait en être de même pour une coupe régionale féminine en 
complémentarité de celle initiée par la FFF. 
La coupe nationale (inscription jusqu’au 15 septembre 2020) devrait être dotée pour la première fois d’équipements 
offerts par la FFF. Dotation : 1 jeu de maillots et 2 lots de ballons par tirage au sort parmi les clubs inscrits. 
Dans le cadre des réunions délocalisées, après le secteur champenois, le secteur alsacien a reçu les responsables 
du futsal régional pour une réunion très constructive. 

- Foot pour tous : Monsieur Francis Willig informe les districts qu’ils seront destinataires des conventions signées 

par la FFF/LFA avec les fédérations de handisport et de sport adapté. 
Messieurs Gérard Cassegrain et Francis Willig interviennent sur le Foot-Golf qui se développe fortement dans les 
districts de la Marne, de la Moselle et de l’Alsace. Suite à des échanges avec les instances fédérales, ces dernières 
nous suggèrent de mettre en place un challenge à titre expérimental et de leur transmettre le bilan de l’action 
engagée (convention, licences, règlements, assurances, etc.). Le « Foot-Golf » pourrait se développer 
complémentairement à la pratique du « Golf-Foot » prôné par la DTN. 
 

Commissions régionales 
Le comité directeur valide les modifications des commissions régionales suivantes, présentées par Monsieur 
Georges Ceccaldi, et il remercie les membres « sortants » pour leur investissement. 
Compétitions  
. Référents sécurité FFF  

Nommé : Cyrille Burger (Lorraine). 
. Référents sécurité LGEF :  

Nommés : Laurent Scherrer (Alsace), Jean-Michel Taverne (Aube, Haute-Marne). 
Discipline  

Sortant : Michel Verpillot 
Contrôle des clubs : 

Nommé : Stéphane Desanlis (Ouest) 
Sortants : Monique Jonot (Ouest), Raphaël Schmitt (Est)   
Département développement des pratiques diverses   

. Futsal - Beach soccer  
Nommé : Jérémy Deidda 
. Foot pour tous 
Nommés : Gérard Cassegrain, Patrice Feys, Roland Heftre, Delphine Rondeau 
Sortant : M. Fernand Willmann 
Féminisation 

Composition de la nouvelle commission : 
Représentants de comité directeur : Jocelyne Kuntz et Jacky Thiebaut 
Responsables de la LGEF : Claire Lefèvre (ETR) Roxanne Lorange (communication) et Damien Engel 
(compétitions). 
Représentants des clubs : Khadidja Bettahar, Agathe Lacombe, Emilien Perrin. 
Représentants des districts 
Alsace : Roland Mehn 

Ardennes : Géraldine Derulle  

Aube : à nommer 

Haute-Marne : Maxime Couturier 

Marne : Bruno Dalla Libera  



Meurthe-et-Moselle : Lucas Perrin 

Meuse : Arnaud Valroff  

Moselle : Alain Lefèvre  

Vosges : Laurent Benier 

 

Assemblée générale 
Monsieur Georges Ceccaldi signale que les travaux sur les modifications des statuts, interrompus en raison de la 
COVID19, vont reprendre et que les modifications seront présentées à l’assemblée générale du 7 novembre 2020 
pour application à l’assemblée élective du 16 janvier 2021. 
Monsieur Olivier Martin précise que les modifications réglementaires qui seront proposées lors de cette assemblée 
concerneront surtout les compétitions seniors, ainsi que les modifications prises par le comité directeur en raison de 
la COVID19. 
Monsieur Frédéric Varais s’inquiète pour l’organisation de cette manifestation car les mesures sanitaires vont nous 
obliger à trouver un autre endroit que celui habituellement retenu, afin d’accueillir les participants en toute sécurité. 
 

IR2F 
Le comité directeur prend note du protocole sanitaire présenté par l’IR2F pour les formations 2020-2021. 
 

Pôles espoirs féminins 
Le comité directeur prend acte du règlement intérieur des pôles espoirs féminins saison 2020-2021. 
 

Mouvements des clubs 
Affiliations 
Alsace 

Association Sportive Sand n°560563, club libre 
Haute-Marne 

Saint-Dizier Football Club Féminin n°760584, club féminin 
Moselle 

Football Club Saint Quirin n°560556, club libre 
Football Club Ham-sous-Varsberg 2.0 n°560570, club libre 
Vosges 

Association Sportive de Girmont Foot n°560564, club libre 
Changement de nom 
Vosges 

Castinien FC 581976 devient Jeunesse Sportive Châtenois 
Inactivités 
Alsace 

Association Football Jeunesse Colmarienne n°560285 
US Albe n°519491 
FC Concordia Herbitzheim n°504143 
US Mietesheim n°504166 
Ardennes 

Vétérans Linay Carignan n°890451 
Racing Club de Signy-le-Petit n°552235 
Haute-Marne 

US de Condes n°531001 
Marne 

ES de Gaye n°549931 
Radiations 
Alsace 

Entente Vallée Verte (Munster) n°581432 
Aube 

US Municipale de Crancey n°549878 
Union Culturelle et Sportive Auboise n°560165 
Vosges 

Groupement Autonome des Sports Loisirs n°860274 
Erratum procès-verbal du comité directeur du 24 juin 2020 
Vosges - Il fallait lire « projet de fusions » (et non fusions) ; ces projets de fusion n’ont pas abouti : 
FC Neufchâteau Liffol n°503610 et FC Castinien n°581976  
AFC du Ménil n°582355 et AS Sr Rupéen n°503689 
 

Demandes des clubs 
- SR Kaysersberg à propos de l’amende infligée par la commission régionale du statut de l’arbitrage : le comité 

directeur regrette de ne pouvoir donner une suite favorable. 



- SR Hoenheim à propos du coût de l’opposition du club quitté : le comité directeur regrette de ne pouvoir donner 

une suite favorable. 

- AS Bergbieten à propos du coût des mutations : le comité directeur regrette de ne pouvoir donner une suite 

favorable. 

- Strasbourg International Meinau Académie à propos de l’application du statut régional de l’arbitrage : le comité 

directeur regrette de ne pouvoir donner une suite favorable. 

- CS Folpersviller pour une demande de reprise d’activité : en raison de la COVID19 et du fait que le club n’avait 

pas la gestion d’une équipe la saison dernière, le comité directeur accorde la dérogation et confirme la reprise 
d’activité de ce club pour la saison 2020-2021 et, ainsi, pouvoir disposer de dispenses du cachet mutation (article 
117.d des RG de la FFF) si accord du club quitté. 
 

Clubs débiteurs 
Monsieur Frédéric Varais aborde la situation des clubs toujours débiteurs qui a été jugée par la commission sportive 
régionale du 9 mars 2020 demandant qu’ils soient à jour financièrement au 30 juin 2020.  
Le comité directeur demande à cette commission d’étudier la situation de ces clubs au 30 juin 2020 et d’appliquer, 
si besoin, les sanctions de l’article 200 des RG de la FFF. Les districts seront informés des décisions pour application 
dans leurs compétitions, ainsi que le service des compétitions pour le tour de coupe de France prévu le 29 et 30 
août 2020. 
 

Fonds National de Solidarité 
Monsieur Frédéric Varais rappelle la note de la LFA concernant le Fonds National de Solidarité et l’état des 
inscriptions au 16 juillet 2020.  
Le comité directeur invite les districts à relancer les clubs qui ne se seraient pas encore positionnés et à vérifier 
auprès de ceux qui auraient répondu « non » qu’il ne s’agit pas d’une erreur. 
 

Carnet 
Le comité directeur informé par son président du décès de : 
- Mme Marie-Thérèse Hiessler, ancienne directrice générale de l’ex-ligue d’Alsace, 
- Mme Christine Michel, ancienne adjointe aux sports de la ville de Reims, 
- M. Pierre Vincent, président honoraire de l’ex-ligue de Champagne-Ardenne, 
- M. Jean-Luc Ieko, membre du comité de direction du district de Meurthe-et-Moselle, 
- M. Jean-Pierre Morlans, ancien directeur technique national, 
- M. Daniel Carraretto, président du district du Lot et Garonne, 
- M. Michel Potelet, président d’honneur du district de l’Aisne, 
- M. Michel Cavillier, ancien secrétaire général de la ligue de Paris Ile-de-France, 
- M. Albert Weiss, ancien président de l’ES Villing, 
- M. Emile Gabriel, ancien président de l’ES Montigny-lès-Metz, 
renouvelle ses plus sincères condoléances et ses sentiments de sympathie attristée aux clubs et aux familles.  
 
Le comité directeur adresse ses plus chaleureuses félicitations à : 
- Mlle Victoria Beyer, désignée arbitre centrale de la finale de la coupe de France des féminines, 
- M. Franck Schneider, désigné responsable de la VAR à la finale de la coupe de France, 
- MM. Thomas Léonard (4e), Gilles Lang (assistant), Dominique Calio (délégué principal) désignés à la finale de la 
Coupe de la Ligue. 
- Au club Evolve Futsal pour l’obtention du « label jeunes futsal 2020-2023 » (espoir) et au FC Kingersheim pour 
l’obtention du « label jeunes futsal 2020-2023 » (excellence). 
 Aux clubs US Ittenheim, lauréat du Grand prix des trophées Philippe Séguin 2020 catégorie « éduction et 
citoyenneté » (lutte contre le harcèlement) et l’US Raon l’Etape dans la catégorie « solidarité et inclusion » (vivre 
ensemble, jouer ensemble, football pour tous). 
 
Le comité directeur prend note des remerciements formulés par : 
- M. Alain Vincent, 
- M. Patrick Weiss de l’ES Villing. 
 

Intervention de Monsieur René Marbach 
Monsieur René Marbach souhaite informer les membres présents de la création de la communauté européenne 
d’Alsace et des incidences qu’elle pourrait avoir sur l’organisation du football dans le Grand Est. Nous sommes 
actuellement dans l’attente d’un décret pour savoir qu’elles seront les décisions à prendre. Le district d’Alsace reste 
très attentif aux décisions qui pourront être prises à ce sujet. 
 

Informations du président 
Monsieur Albert Gemmrich souhaite que le projet du procès-verbal du comité directeur soit envoyé plus rapidement 
aux membres pour approbation et que nous n’attendions pas la prochaine réunion pour qu’il soit validé. 



La fédération a décidé de ne plus programmer de réunions physiques jusqu’à nouvel ordre. Seules les réunions 
téléphoniques ou en visioconférences pourront avoir lieu et le président souhaite qu’il en soit de même pour la ligue 
(sauf cas exceptionnel). 
 

Manifestations à venir 
- Le samedi 5 septembre 2020 à 10 heures, les clubs de R1 sont conviés à une réunion d’information pendant 
laquelle la remise officielle des ballons Nike aura lieu. Trois lieux ont été retenus, Bar-le-Duc (55), Metz APM (57) et 
Erstein (67). 
- Coupe de France : 467 matches sont prévus ce week-end et le championnat régional senior reprendra le week-
end suivant. 
 

Agenda 
La prochaine réunion du comité directeur est fixée au mercredi 30 septembre 2020 à 14 heures (finances suivies du 
comité directeur). 
 
 

Frédéric Varais, 
Directeur administratif et financier 


